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Madame, Monsieur, 

Ce livret dõaccueil a pour but de porter à votre co nnaissance quelques éléments utiles concernant le 

territoire que vous avez choisi. Il vous expose les différents services de la Communauté de communes 

des 3 Provinces qui peuvent vous être nécessaires dans votre quotidien et répondre à  un certain 

nombre de vos questions. 

Nos services sont toujours à votre disposition. 

Je vous souhaite la bienvenue sur le territoire de la Communauté de communes des 3 Provinces. 

Le Président, 

Paul BERNARD 
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Découvrir notre territoire intercommunal 
 

 

Fiche dõidentité  

Á Situé au sud-est du Cher, au carrefour 

des anciennes provinces du Berry, du 

Bourbonnais et du Nivernais. 

Á Communauté de communes créée le 

26 décembre 2000 par 9 communes : 

Augy-sur-Aubois, Chaumont,  

Givardon, Grossouvre, 

Neuilly-en-Dun, Sagonne,  

Saint-Aignan-des-Noyers, 

Sancoins et Véreaux. 

 

Á Etendue au 1er janvier 2013  

à 2 nouvelles communes : Mornay-sur-

Allier et Neuvy-le-Barrois. 

 

Á 11 communes 

Á Superficie : 26 863 hectares soit 268 

km². 

Á Population : 5 695 habitants (en 2014). 

 

 

 

 

 

Elus et commissions  

Á Président : M. Paul BERNARD 

Á 3 Vice-présidents 

Á Conseillers communautaires : 
 

è 26 délégués titulaires ; 
 

è 7 suppléants. 

Á 8 commissions : 
 

è 6 commissions thématiques ; 
 

è 2 obligatoires. 
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Découvrir nos services 

 
 

Service p ublic  dõassainissement non c ollectif (S.P.A.N.C.)  

La loi sur lõeau de 1992 a confié aux collectivités locales la mission obligatoire de contrôler les 

installations d õassainissement non collectif  afin de garantir lõefficacité du traitement des eaux 

usées et de préserver la qualité des milieux récepteurs. Dans ce cadre, la Communauté de communes 

exerce les missions suivantes : 

Á POUR LES INSTALLATIONS NEUVES OU A REHABILITER : 
 

è Contrôle de conception et d õimplantation  lors de lõinstruction des dossiers dõurbanisme 

(certificat dõurbanisme, permis de construire, déclaration de travaux modifiant la capacité de la 

maison) ou lors de travaux sur lõinstallation dõassainissement non collectif existante. 
 

è Contrôle de réalisa tion . 

Á POUR LES INSTALLATIONS EXISTANTES : 
 

è Contrôle périodique de bon fonctionnement et d õentretien . 

Toutes les installations existantes font lõobjet dõun contrôle obligatoire  qui permet de vérifier que 

lõensemble des ouvrages est bien entretenu et conservé en bon état de fonctionnement. Un rapport 

de contrôle est remis au propriétaire. 

 

Afin de disposer dõune installation en bon état de fonctionnement, un entretien régulier est 

nécessaire. La vidange de la fosse septique doit être effectuée par un professionnel agréé, dès que 

le niveau des boues atteint 50 % de la hauteur de la fosse. 

Afin de vous permettre de bénéficier de prix plus attractif, en plus de ses missions obligatoires la 

Communauté de communes a mis en place un service de groupement pour la vidange et le nettoyage 

de vos installations dõassainissement non collectif. 

 

 

  

Service S.P.A.N.C  
 

'  02.48.80.09.28 
 

:  Rubrique Environnement /     

Lõassainissement non collectif  
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Collecte et traitement des o rdures ménagères  

Le territoire de la Communauté de communes est adhérent à 2 syndicats dõordures ménagères. 

Á le SMIRTOM du Saint -Amandois  (Augy-sur-Aubois, Chaumont, Givardon, Grossouvre, 

Neuilly-en-Dun, Sagonne, Saint-Aignan-des-Noyers, Sancoins, Véreaux). 
 

Pour toutes demandes concernant : 
 

-  le retrait et lõobtention des bacs, composteur, demande de badge pour lõaccès aux déchetteries 

du syndicat ; 
 

-  la facturation ou réclamation de celle-ci ; 
 

veuillez contacter le SMIRTOM du Saint-Amandois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á le SYCTOM de Saint-Pierre-le-Moûtier  (Mornay-sur-Allier, Neuvy-le-Barrois). 

 

Pour ces 2 communes, la Communauté de communes gère : 

π la facturation et les réclamations des usagers ; 

π la délivrance des sacs de collecte sur présentation dõune pièce dõidentité  ; 

π la délivrance de la carte de déchetterie permettant dõaccéder aux déchetteries de Magny-

Cours ou Chantenay-Saint-Imbert. 

 

La redevance dõenlèvement des ordures ménagères (REOM) est fixée chaque année par le Conseil 

communautaire. 

 

  

SMIRTOM du Saint-Amandois 
 

ZA avenue Gérard Morel - 18200 DREVANT 
 

'  02.48.60.66.89 
 

*  SMIRTOM.stamandois@wanadoo.fr 
 

:  www.smirtom-stamandois.fr 

Collecte et traitement des ordures ménagères  
 

'  02.48.80.09.28 
 

SYCTOM de Saint-Pierre-le-Moûtier  
 

'  03.86.37.26.99. 
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Transports scolaires  

La Communauté de communes assure, par délégation 

partielle, de compétence du Conseil départemental du 

Cher la gestion des transports scolaires sur son 

territoire.  

 

Nos missions  :  
 

Á Accueillir, informer et traiter les demandes des 

usagers habitant sur le territoire de la 

Communauté de Communes ; 
 

Á Instruire les dossiers ; 
 

Á Editer et délivrer les titres de transports. 

Maison de santé p luri professionnelle  (M .S.P.)  

Ouverte depuis le 3 janvier 2015, la Maison de santé pluriprofessionnelle en Berry a été construite 

afin de répondre aux problèmes grandissant de la désertification médicale en milieu rural. 

 

Vous trouverez dans un seul et même lieu, différents professionnels de santé tels que : 
 

Á Médecins généralistes ; 
 

Á Infirmières ; 
 

Á Dentistes ; 
 

Á Pédicure-podologue  ; 
 

Á Psychomotricienne ; 
 

Á Ostéopathe ; 
 

Á Diététicienne ; 
 

Á Ergothérapeut e ; 
 

Á Psychologue ; 
 

Á Kinésithérapeutes ; 
 

Á Laboratoires dõanalyses médicales. 

Zone dõactivités des Grivelles  

La Communauté de communes dispose dõune zone dõactivités industrielles, commerciales, artisanales 

et tertiaires. Cette zone offre à lõimplantation une surface totale de 9,5 hectares. Actuellement, 6 

entreprises y sont implantées et des parcelles sont encore disponibles. 

 

Nous vous invitons à découvrir le potentiel de cet espace dõactivités en nous contactant à lõHôtel 

communautaire.  

Service transports scolaires 
    

'  02.48.80.09.28 

Maison de santé pluriprofessionnelle rurale en Berry 
 

3 rue de lõIndustrie - 18600 SANCOINS 
 

'  02.48.74.00.00 



 

 7 

Accueil de l oisirs sans hébergement (A .L.S.H.)  

 

LõAccueil de loisirs accueille les enfants dont les 

parents résident sur ou en dehors du territoir e de la 

Communauté de communes. 
 

Ce service est ouvert aux enfants de 3 à 12 ans 

(jusquõaux 13 ans de lõenfant) pendant les vacances 

scolaires et tous les mercredis après-midi. 

 

Lõanimation est assurée par une équipe diplômée et 

permanente renforcée pendant les vacances 

scolaires. Cette équipe propose à vos enfants des 

activités adaptées suivant leur âge. 
 

Le tarif varie selon le quotient familial et lieu de résidence des parents. 
 

Pour toute inscription , les dossiers sont à retirer et à remettre à lõAccueil de loisirs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Accueil de loisirs sans hébergement 
 

rue Macé de la Charité ð 18600 SANCOINS 
 

'  02.48.74.08.06 
 

*  alsh@cc3p.fr 
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Relais dõassistants m aternels (R .A.M .)  

Le RAM des 3 Provinces est un service gratuit.  Ce service est ouvert aux assistants maternels, gardes 

à domicile, parents employeurs et futurs candidats à lõagrément résidants sur le territoire. 

 

Une animatrice est à lõécoute : 
 

π des parents  pour vous aider à trouver un assistant maternel agréé, vous accompagner dans 

vos démarches administratives et participer ponctuellement à des ateliers ; 
 

π des assistants maternels et gardes à domicile  pour tous renseignements concernant votre 

profession et échanger sur vos pratiques et expériences lors de rencontres thématiques ou 

ateliers dõéveil ; 
 

π des enfants non scolarisés pour leur permettre de participer à des moments ludiques et 

conviviaux, de développer et enrichir leur curiosité mais aussi les préparer à la vie collective. 

 

Des ateliers dõéveil sont proposés 2 fois par semaine (uniquement sur inscription). 

 

Pour toutes informations administratives, le RAM propose des permanences, de préférence sur 

rendez-vous. 

 

 

 

 

  

 

Relais dõasssitants maternels  

En dehors des vacances scolaires : 
 

rue Macé de la Charité - 18600 SANCOINS 
 

'  02.48.77.09.25 
 

*  ram@cc3p.fr 

 

Pendant les vacances scolaires  : 
 

21 rue de lõAncienne Gare - 18600 SANCOINS 
 

'  02.48.80.09.28 
 

*  ram@cc3p.fr 


